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Annexe 2a 

 

Pôle Ressources humaines 
 

 

 
 

 

 

 

 

  

DEMANDE D’ALLEGEMENT DE SERVICE 
 

Année scolaire 2022-2023 
Dossier à retourner avant le 3 janvier 2022 dernier délai 

à DSDEN –POLE RESSOURCES HUMAINES par voie hiérarchique 

□ 1ère demande (1)    □ Renouvellement (1) 
       Précisez le nombre d’année du dispositif dont  
       vous avez déjà bénéficié :  
Courrier explicatif (annexe 2b) à joindre. 

1 – SITUATION PERSONNELLE 

Nom :       Prénom : 
Date de naissance : 

Corps :  
 □ instituteur 
 □ professeur des écoles 

Spécialité : CAPPEI (dont CAPA-SH CAEI – 
CAEA – CAPSAIS) – CAFIPEMF -  

Adresse 
personnelle  

 

N° téléphone : Mail académique: 

Situation familiale (1) : 
 
Célibataire □  Marié □  Pacsé □  Concubin □  Divorcé □ Veuf □ 

Nombre d’enfants : 
 
 
 
Age des enfants à charge :  
 
 
 

(1) Cocher la case correspondant 
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2 – SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
 Diplômes : 
 
 
Durée des services au 31.12.2021 : 
 
Date de départ en retraite envisagée : 
 
Affectation actuelle : 
 
Circonscription : 
 
* Etes- vous actuellement en congé, précisez sa nature et sa durée : 
(Si vous êtes actuellement en congé longue maladie ou longue durée, joindre à ce dossier deux 
certificats médicaux sous pli confidentiel) 
 
* Avez-vous obtenu pendant votre carrière des congés au titre du CLM, CLD, AT/MP : 
                     Oui □                              Non □ 
Etes-vous reconnu travailleur handicapé par la MDPH ? 
                     Oui □                              Non □ 
 

Précisez la date de validité de votre RQTH (joindre le justificatif) : 
 
Précisez le taux d’invalidité :  

 
3 – DEMANDE D’ALLEGEMENT 
 
Nombre d’heures d’allègement souhaité pour 2022-2023 : 
 
□ ½ journée (11 %)                  □ 1 journée (25 %)                      □ 1 journée et demi (33 % rythme à 4 jours) 
                                                        OU                                              OU 
                                                   □ 1 journée (22% rythme à       □ 1 journée et un mercredi sur deux (33 %          
                                                      4 jours et demi)                          rythme à 4 jours et demi) 
 
Incidences de l’allègement sur le traitement de l’agent : il continue à percevoir l’intégralité de son traitement. L’allègement 
porte au maximum sur le tiers des obligations réglementaires de service et doit correspondre à un nombre entier d’heures 
hebdomadaires. 
Rappel : l’allègement de service, qui correspond à un accompagnement limité dans le temps, ne peut être envisagé comme 
une compensation d’un handicap pérenne. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle il est attribué au titre d’une année scolaire 
et n’est pas reconduit de manière automatique, et s’il l’est, c’est généralement de manière dégressive. Si la possession de la 
RQTH peut être prise en compte dans certains cas, elle ne donne cependant pas droit à un accès systématique et définitif au 
dispositif. 
 

Motif de la demande : 
□ médical (joindre certificat médical sous pli confidentiel) 
□ autre (à préciser) 
 

Sans comptabiliser l’allègement, travaillez-vous : 
 
□ à temps plein 
□ à temps partiel    -  quotité = 

 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des                                    Avis de l’IEN (obligatoire) : 
Renseignements figurant sur le présent dossier. 
 
 
A                                  le      A                            le 
 
Signature       Signature et cachet 
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DONNÉES A CARACTERE PERSONNEL 
"Les données recueillies au sein de ce formulaire font l’objet d’un traitement par la DSDEN de Côte-d'Or afin de répondre à une 
mission d’intérêt public. Ces données ne sont pas conservées au-delà de 2 ans. Les informations vous concernant, ne sont 
transmises qu’aux seules personnes en charge du traitement du présent dossier. 
Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un droit d’opposition et d’un droit à 
la limitation du traitement de vos données. 
Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le délégué à la protection 
des données à l’adresse suivante: dpd@ac-dijon.fr 
Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés vous pouvez adresser une réclamation auprès de 
la CNIL, en ligne sur www.cnil.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy 
– TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 

 


